


Considérant J l opportunité pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d'assurance statutaire (risque employeur), en vertu de l'application des textes régissant le statut de 
ses agents; 

Considérant que le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Nord peut souscrire un 
tel contrat pour le compte de la commune en mutualisant les risques ; 

APRÈS EN A VOIR DÉLIBÉRÉ, 

DÉCIDE de donner mandat an Cdg59 pour le lancement d'une procédure de mise en concurrence 
visant à conclure un contrat groupe d'assurance statutaire. 

PRÉCISE que: 

l, La commune se réserve la faculté d'y adhérer en fonction des conditions tarifaires et des 
garanties proposées. 

2. Le contrat groupe prévoira la prise en charge de tout ou pmtie des risques suivants:

• Agents CNRACL (régime spécial) :
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie
professionnelle/imputable au service, décès, longue maladie/longue durée (y compris le
temps pa1tiel thérapeutique, la disponibilité d'office et l'invalidité temporaire).

• Agents IRCANTEC (régime général) :
Maladie ordinaire, maternité/paternité/adoption, accident de service/maladie
professionnelle/imputable au service, grave maladie.

Pour chacune de ces catégories d'agents, les assureurs consultés pourront proposer à la commune 
une ou plusieurs formules. 

3. Au terme de la mise en concurrence organisée par le Centre de Gestion du Nord et en
fonction des résultats obtenus (taux, garanties, franchises ... ), La commune demeure libre de 
confirmer ou pas son adhésion au contrat. 

Délibération adoptée à l'tmanimité par MM SALJCOT Bruno, MARCUZZI Jeannette, BENAMARA 
Ali, TRIOU'{ Annick, DRELON And

r

é, RJSBOURC Dominique, SION Michel, ABDELOUAHED 
Olivier, WERY Jean-Charles, CIL Eugène, LOUCHANI Abde/aziz, SCHUTT Sylvie, LAKOMY 
Laurent, GALAND Mélanie, PETRIOLI Fmnca, MERCIER Ca!herine, TROIA Laure, ADllvfJ Kar/111, 
Mme STIEVENARD Karine pouvoir remis à Mme SCHUl'T Sylvie, M CERNEZ Marc pouvoir remis à lvl 
WERY Jean-Charles, Mme CUIOT Chris/elle pouvoir remis à M. SION Michel, M. PUPILLI Pascal 
potrvoir remis à M. ABDELOUAHED Olivier, Mme VANDENNIEUWEMBROUCK Frédérique pouvoir 
remis à lvfme R!SBOURG Dominique, Mme DI GIULIO Cécile poirvoir remis à Mme GALAND lvfélcmie, 
M. DUHEM Christian pouvoir remis à lvl,ne TROIA Laure, M, ABDELKADER lvfichaë/ pouvoir remis à
Mme MERCIER Catherine

Fait en séance les j u , mois et an susdits 
POUR EXTRA[T ·ORME, 
Le Maire, Le S ' • e de séance, 

/' 

�che SION. 


